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La Gazette offi cielle du Québec est le journal par lequel 
le gouvernement du Québec rend offi cielles ses décisions. 
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Loi sur le Centre de services partagés du Québec  (chapitre 
C-8.1.1) et du Règlement sur la Gazette offi cielle du Québec
(chapitre C-8.1.1, r. 1). La Partie 1, intitulée « Avis juri-
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le samedi est un jour férié, l’Éditeur offi ciel du Québec est 
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« Lois et règlements » et sa version anglaise Part 2 « Laws 
and Regulations » sont publiées au moins tous les mercredis. 
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Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet
La version intégrale de la Gazette offi cielle du Québec  
Partie 2 est disponible le mercredi à 0 h 01 dans Internet, à 
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www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

La Gazette offi cielle du Québec publiée sur le site internet 
est accessible gratuitement à tous.

Contenu
La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le recueil 
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2° les proclamations des lois;
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ou un groupe de ministres ainsi que les règlements des 
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qui, pour entrer en vigueur, sont soumis à l’approbation du 
gouvernement, d’un ministre ou d’un groupe de ministres;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil  
du trésor et les arrêtés ministériels dont la publication à la 
Gazette offi cielle du Québec est requise par la loi ou par le 
gouvernement;
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soumis à l’approbation du gouvernement, d’un ministre 
ou d’un groupe de ministres, mais dont la publication à la 
Gazette offi cielle du Québec est requise par la loi ou par le 
gouvernement;

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux judi-
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7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3° dont 
la publication à la Gazette offi cielle du Québec est requise 
par la loi avant leur adoption ou leur approbation par le 
gouvernement.

Édition anglaise
À l’exception des décrets du gouvernement mentionnés  au 
paragraphe 4°, lesquels sont publiés exclusivement en version 
française, l’édition anglaise de la Gazette offi cielle du 
Québec contient le texte anglais intégral des documents 
mentionnés plus haut.
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Entrée en vigueur de lois

Gouvernement du Québec

Décret 409-2015, 13 mai 2015
Loi modifi ant la Loi sur le Barreau, la Loi sur le 
notariat et le Code des professions 
(2014, chapitre 13)
— Entrée en vigueur de la Loi modifi ant la Loi

CONCERNANT l’entrée en vigueur de la Loi modifiant 
la Loi sur le Barreau, la Loi sur le notariat et le Code 
des professions

ATTENDU QUE la Loi modifi ant la Loi sur le Barreau, 
la Loi sur le notariat et le Code des professions (2014, 
chapitre 13) a été sanctionnée le 3 décembre 2014;

ATTENDU QUE l’article 30 de cette loi prévoit que ses 
dispositions entrent en vigueur le 3 décembre 2014, à 
l’exception des articles 1 à 17, qui entreront en vigueur le 
19 mai 2015, ainsi que du paragraphe 1° de l’article 19 et 
du paragraphe 1° de l’article 20, qui entreront en vigueur 
à la date fi xée par le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de fi xer au 29 juin 2015 l’entrée 
en vigueur du paragraphe 1° de l’article 19 et du para-
graphe 1° de l’article 20 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit fi xée au 29 juin 2015 l’entrée en vigueur du 
paragraphe 1° de l’article 19 et du paragraphe 1° de l’arti-
cle 20 de la Loi modifi ant la Loi sur le Barreau, la Loi sur 
le notariat et le Code des professions (2014, chapitre 13).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63256
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Règlements et autres actes

A.M., 2015
Arrêté numéro AM 2015-002 du ministre 
des Forêts, de la Faune et des Parcs en date 
du 7 mai 2015

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la chasse

LE MINISTRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES 
PARCS,

VU le paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 163 de 
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1) qui prévoit, notamment, que le ministre 
peut, par règlement, limiter le nombre de permis pour 
une zone, un territoire ou pour un endroit qu’il indique;

VU le premier alinéa de l’article 164 de cette loi qui 
prévoit qu’un règlement pris notamment en vertu du para-
graphe 2° du premier alinéa de l’article 163 de cette loi 
n’est pas soumis à l’obligation de publication prévue à 
l’article 8 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1);

VU l’édiction du Règlement sur la chasse (cha-
pitre C-61.1, r. 12), lequel prévoit, notamment, le nombre 
de permis de chasse disponible selon les zones ou parties 
de zone par année;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier certains 
nombres de permis;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est édicté le Règlement modifi ant le Règlement sur la 
chasse ci-annexé.

Québec, le 7 mai 2015

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
LAURENT LESSARD

Règlement modifi ant le Règlement 
sur la chasse
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(chapitre C-61.1, a. 163, al. 1, par. 2°)

1. L’annexe II du Règlement sur la chasse (cha-
pitre C-61.1, r. 12) est modifi ée :

1° par le remplacement du paragraphe i. de 
l’article 1 par le suivant :

« i. dans la zone

Zone Nombre 
  de permis
1  680

2 sauf la partie ouest dont le plan apparaît à l’annexe IX 0

 la partie ouest de la zone 2 dont le plan apparaît  0
 à l’annexe IX

3 sauf la partie ouest dont le plan apparaît à l’annexe X 0

 la partie ouest de la zone 3 dont le plan apparaît  1 200
 à l’annexe X, excluant le territoire visé à l’annexe CCI

4  3 500

5 sauf la partie ouest dont le plan apparaît  0
 à l’annexe XXXVIII

6 sauf la partie nord dont le plan apparaît  1 500
 à l’annexe XXXIX

 la partie nord de la zone 6 dont le plan apparaît  4 500
 à l’annexe XXXIX

7 sauf la partie sud dont le plan apparaît  300
 à l’annexe CXXXIV

 la partie sud de la zone 7 dont le plan apparaît  6 000
 à l’annexe CXXXIV

9 sauf la partie ouest dont le plan apparaît  0 
 à l’annexe CXXXII

 la partie ouest de la zone 9 dont le plan apparaît  0
 à l’annexe CXXXII
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Zone Nombre 
  de permis
10 sauf la partie ouest dont le plan apparaît  0
 à l’annexe XVI

 la partie ouest de la zone 10 dont le plan apparaît  980
 à l’annexe XVI et la zone 12

11 et la partie ouest de la zone 15 dont le plan apparaît  0
 à l’annexe CXXXIII

 la partie sud-ouest de la zone 13 dont le plan apparaît  50
 à l’annexe CXC

 la partie est de la zone 26 dont le plan apparaît  0
 à l’annexe CXCIII

 la partie de la zone 27, secteur Cerf de Virginie,  2 600
 dont le plan apparaît à l’annexe CLXXXVIII 
 sauf l’Île d’Orléans et l’Île au Ruau 

 »;

2° par le remplacement, aux paragraphes ii. et iii. de 
l’article 1, des nombres de permis uniquement, par les 
nombres suivants :

« ii. dans la réserve faunique

Réserve faunique Nombre 
  de permis
La Vérendrye 18

Papineau-Labelle 37

Rouge-Matawin 0

iii. dans la zone d’exploitation contrôlée

Zone d’exploitation contrôlée Nombre 
  de permis
Bras-Coupé-Désert 0

Casault 0

Jaro, incluant le territoire visé à l’annexe CCI 50

Maganasipi 50

Pontiac 30

Rapides-des-Joachims 5

Restigo 50

Saint-Patrice 0
 »;

3° par le remplacement, à l’article 1.1, des nombres de 
permis uniquement, par les nombres suivants :

« 1.1 Pour le permis de chasse, cerf de Virginie, femelle 
ou mâle, dont les bois mesurent moins de 7 cm pour toutes 
les zones sauf pour la zone 20 (1er abattage) :

Zone Nombre 
  de permis
la partie ouest de la zone 5 dont le plan 
apparaît à l’annexe XXXVIII 6 000

8 sauf la partie sud de cette zone dont le plan  500
apparaît à l’annexe XIII et sauf la partie est de cette 
zone dont le plan apparaît à l’annexe CXXXV

la partie sud de la zone 8 dont le plan apparaît  4 500
à l’annexe XIII

la partie est de la zone 8 dont le plan apparaît  3 500
à l’annexe CXXXV

 »;

4° par le remplacement, au paragraphe i. de l’article 3, 
de « Orignal » par « orignal » et du nombre de permis 
« 3 375 » à « 3 600 »;

5° par le remplacement du paragraphe ii. de l’article 3 
par le suivant :

« ii. dans la réserve faunique

Réserve faunique Nombre 
  de permis
Ashuapmushuan 32

Chic-Chocs 148

Laurentides 203

La Vérendrye 200

Mastigouche 77

Matane 350

Papineau-Labelle 45

Port-Daniel 6

Portneuf 40

Rouge-Matawin 3

Saint-Maurice 65
 »;
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6° par le remplacement du paragraphe iii. de l’article 3 
par le suivant :

« iii. dans la zone d’exploitation contrôlée

Zone d’exploitation contrôlée Nombre 
  de permis
Batiscan-Neilson 56

Casault 170

Jaro, incluant le territoire visé à l’annexe CCI 10

Lavigne 0

Lesueur 10

Maganasipi 25

Mazana 5

Mitchinamécus 10

Normandie 10

des Nymphes 0

Petawaga 55

Rapides-des-Joachims 20

Rivière-Blanche 32

Saint-Patrice 30

Wessonneau 110
 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

63254
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur les mines
(chapitre M-13.1)

Pétrole, gaz naturel et réservoirs souterrains
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur le pétrole, le gaz naturel et les réservoirs souterrains », 
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication.

Le projet de règlement vise à modifi er le Règlement 
sur le pétrole, le gaz naturel et les réservoirs souterrains 
(chapitre M-13.1, r. 1) afi n de prévoir de nouvelles moda-
lités pour l’essai d’extraction de pétrole ou de gaz naturel 
effectué en vertu d’un permis de recherche de pétrole, de 
gaz naturel et de réservoir souterrain.

Le projet de règlement aura des incidences sur les entre-
prises titulaires de permis de recherche de pétrole, de gaz 
naturel et de réservoir souterrain qui devront transmettre 
davantage d’information au ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles relativement à leur période d’essai. 
Ces exigences additionnelles ne constituent toutefois pas 
un fardeau signifi catif. Il n’a pas d’incidence les citoyens 
et les autres entreprises.

Des renseignements additionnels concernant ce projet de 
règlement peuvent être obtenus en s’adressant à monsieur 
Roger Ménard, Direction générale des hydrocarbures et des 
biocombustibles, ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles, 5700, 4e Avenue Ouest, bureau A-422, Québec 
(Québec) G1H 6R1, téléphone : 418 627-6385, poste 8319, 
téléphone sans frais : 1 800 363-7233, poste 8319, télécopieur : 
418 644-1445, courriel : roger.menard@mern.gouv.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler sur 
ce projet de règlement est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours mentionné 
ci-dessus, à madame Luce Asselin, sous-ministre asso-
ciée à l’Énergie, ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles, 5700, 4e Avenue Ouest, bureau A-407, Québec 
(Québec) G1H 6R1.

Le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et ministre responsable du Plan Nord,
PIERRE ARCAND

Règlement modifi ant le Règlement 
sur le pétrole, le gaz naturel et 
les réservoirs souterrains
Loi sur les mines
(chapitre M-13.1, a. 306)

1. L’article 71 du Règlement sur le pétrole, le gaz natu-
rel et les réservoirs souterrains (chapitre M-13.1, r. 1) est 
modifi é par :

1° le remplacement du premier alinéa et de ce qui pré-
cède le paragraphe 1° du deuxième alinéa par ce qui suit :

« 71. La période d’essai visée à l’article 174 de la 
Loi doit se dérouler à l’intérieur d’une période d’au plus 
240 jours consécutifs dans le cas où il y a extraction de 
pétrole et de gaz naturel et d’au plus 365 jours consécutifs 
dans le cas où il y a extraction à partir de schiste gazéifère.

Le titulaire de permis de recherche soumet au ministre 
pour approbation, au moins 30 jours avant la date prévue 
des travaux, un programme détaillé des essais projetés au 
cours de cette période.

Ce programme doit être certifi é par un ingénieur pou-
vant justifi er d’une formation ou d’une expérience dans le 
domaine du forage. Il indique notamment : »;

2° le remplacement, dans le paragraphe 4° du deuxième 
alinéa, de « et la durée » par « , la durée et le calendrier 
de réalisation »;

3° l’addition, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« Le ministre approuve le programme avec ou sans 
modifi cation. ».

2. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 71, des articles suivants :

« 71.1. Le titulaire de permis de recherche qui effec-
tue des essais en application de l’article 71 transmet au 
ministre un rapport hebdomadaire des travaux effectués. 
Ce rapport comprend, avec les adaptations nécessaires, les 
renseignements exigés en vertu de l’article 73.

71.2. Le titulaire de permis de recherche doit respecter 
le programme d’essai exigé selon l’article 71.
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Il peut modifi er ce programme d’essai en remettant au 
ministre, au préalable, un avenant certifi é par l’ingénieur 
de forage responsable de l’exécution des travaux exposant 
la nature de cette modifi cation ainsi que les raisons la 
justifi ant.

Toute modifi cation au programme d’essai doit être 
approuvée par le ministre.

71.3. Le ministre peut, lorsqu’il constate que le pro-
gramme visé à l’article 71 n’est pas respecté, mettre fi n à 
la période d’essai. ».

3. L’article 73 de ce règlement est modifi é par l’inser-
tion, après le paragraphe 3°, du suivant :

« 3.1° les méthodes utilisées pour disposer des subs-
tances extraites; ».

4. L’article 123 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « 62 » par « 71, 71.1, 71.2 ».

DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALE

5. Le titulaire de permis de recherche qui a effectué 
une période d’essai avant le (insérer ici la date d’entrée 
en vigueur du présent règlement) peut se prévaloir des 
dispositions de l’article 71 du Règlement tel qu’il se lit le 
(insérer ici la date d’entrée en vigueur du présent règle-
ment). Telle période d’essai doit se dérouler à l’intérieur 
d’une période d’au plus 180 jours consécutifs dans le cas 
où il y a extraction de pétrole et de gaz naturel qui ne se 
fait pas à partir de schiste gazéifère.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

63280
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Décisions

Décisions CAS-150131 et CAS-150132, 
16 avril 2015
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction 
(chapitre R-20)

Industrie de la construction 
— Régimes complémentaires d’avantages sociaux
— Modifi cation

La Commission de la construction du Québec donne 
par le présent avis, que par les décisions CAS-150131 
et CAS-150132 du 16 avril 2015, le Comité sur les avan-
tages sociaux de l’industrie de la construction a édicté le 
Règlement modifi ant le Règlement sur les régimes com-
plémentaires d’avantages sociaux dans l’industrie de la 
construction.

Ce règlement, édicté sous l’autorité des articles 92 
et 18.14.5 de la Loi sur les relations du travail, la for-
mation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction (RLRQ, chapitre R-20) 
(La Loi), apporte des modifi cations aux régimes d’assu-
rance de l’industrie de la construction. Il donne effet aux 
clauses portant sur les régimes complémentaires d’avan-
tages sociaux contenues dans l’entente sur les clauses com-
munes aux quatre conventions collectives sectorielles de 
l’industrie de la construction, ainsi qu’à certaines clauses 
des conventions collectives pour les secteurs industriel, 
institutionnel et commercial et génie civil et voirie de 

cette industrie, conclues le 28 juillet 2013 pour les secteurs 
génie civil et voirie et résidentiel, et renouvelées jusqu’au 
30 juin 2014 pour les secteurs industriel, institutionnel et 
commercial.

Pour les régimes d’assurance, ce projet de règlement 
apporte des modifi cations à certains paramètres de rem-
boursement des Régimes supplémentaires des frigoristes, 
des salariés des lignes et des postes d’énergie et des 
mécaniciens en protection-incendie; de plus, le projet de 
règlement modifi e l’application des taux de contingence 
du Régime supplémentaire des opérateurs d’équipement 
lourd et de pelles.

La Présidente-directrice générale,
DIANE LEMIEUX

Règlement modifi ant le Règlement 
sur les régimes complémentaires 
d’avantages sociaux dans l’industrie 
de la construction
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction.
(chapitre R-20, a. 18.14.5,92)

1. Les annexes VI, VII, VIII, IX, X et XI du Règlement 
sur les régimes complémentaires d’avantages sociaux dans 
l’industrie de la construction (R.L.R.Q., c. R-20, r. 10) sont 
remplacées par les suivantes : 

« ANNEXE VI
(a. 44, 48)

PRESTATIONS D’ASSURANCE VIE PAYABLES EN VIGUEUR LE 1ER JUILLET 2015

Régime Décès d’un  Décès d’un Supplément Décès du Décès d’un
 assuré avec assuré sans pour décès conjoint de enfant à
 personnes à personne à accidentel l’assuré charge
 charge charge d’un assuré
A 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 7 500 $ 7 500 $
AB ≥8MH 45 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 27 500 $ 7 500 $
AB <8MH 35 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 17 500 $ 7 500 $
AC 40 000 $ 31 000 $ 15 000 $ 12 500 $ 9 500 $
AE ≥8MH 43 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 27 500 $ 12 500 $
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Régime Décès d’un  Décès d’un Supplément Décès du Décès d’un
 assuré avec assuré sans pour décès conjoint de enfant à
 personnes à personne à accidentel l’assuré charge
 charge charge d’un assuré
AE <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 9 500 $
AF 30 000 $ 20 000 $ 10 000 $ 9 500 $ 9 500 $
AG ≥8MH 43 000 $ 30 000 $ 15 000 $ 27 500 $ 12 500 $
AG <8MH 25 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 12 500 $ 9 500 $
AJ 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 15 000 $ 10 000 $
AL 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 27 500 $ 15 000 $
AM ≥8MH 40 000 $ 25 000 $ 10 000 $ 22 500 $ 12 500 $
AM <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 9 500 $
AN 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 15 000 $ 15 000 $
AO 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 15 000 $ 10 000 $
AP ≥8MH 43 000 $ 30 000 $ 15 000 $ 27 500 $ 12 500 $
AP <8MH 25 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 12 500 $ 9 500 $
AT 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
B 20 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 500 $ 7 500 $
BB ≥8MH 40 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 22 500 $ 7 500 $
BB <8MH 35 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 7 500 $
BC 35 000 $ 25 000 $ 15 000 $ 10 000 $ 9 500 $
BE ≥8MH 43 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 27 500 $ 12 500 $
BE <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 9 500 $
BF 25 000 $ 15 000 $ 10 000 $ 9 500 $ 9 500 $
BG ≥8MH 43 000 $ 30 000 $ 15 000 $ 27 500 $ 12 500 $
BG <8MH 25 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 12 500 $ 9 500 $
BJ 20 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 15 000 $ 10 000 $
BL 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 27 500 $ 15 000 $
BM ≥8MH 40 000 $ 25 000 $ 10 000 $ 22 500 $ 12 500 $
BM <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 9 500 $
BN 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 15 000 $ 15 000 $
BO 20 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 15 000 $ 10 000 $
BP ≥8MH 43 000 $ 30 000 $ 15 000 $ 27 500 $ 12 500 $
BP <8MH 25 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 12 500 $ 9 500 $
BT 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
C 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $
CB ≥8MH 35 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 5 000 $
CB <8MH 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 5 000 $
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Régime Décès d’un  Décès d’un Supplément Décès du Décès d’un
 assuré avec assuré sans pour décès conjoint de enfant à
 personnes à personne à accidentel l’assuré charge
 charge charge d’un assuré
CC 20 000 $ 15 000 $ 15 000 $ 7 500 $ 5 000 $
CE ≥8MH 43 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 25 000 $ 10 000 $
CE <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 000 $
CF 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $
CG ≥8MH 43 000 $ 30 000 $ 15 000 $ 25 000 $ 10 000 $
CG <8MH 25 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 10 000 $ 7 000 $
CJ 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $
CL 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 25 000 $ 15 000 $
CM ≥8MH 40 000 $ 25 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
CM <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 000 $
CN 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 15 000 $ 15 000 $
CO 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $
CP ≥8MH 43 000 $ 30 000 $ 15 000 $ 25 000 $ 10 000 $
CP <8MH 25 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 10 000 $ 7 000 $
CT 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
D 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DB 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DC 10 000 $ 5 000 $ 10 000 $ * 5 000 $ 5 000 $
DE ≥8MH 43 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 25 000 $ 10 000 $
DE <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 000 $
DF 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DG ≥8MH 43 000 $ 30 000 $ 15 000 $ 25 000 $ 10 000 $
DG <8MH 25 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 10 000 $ 7 000 $
DJ 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DL 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 25 000 $ 15 000 $
DM ≥8MH 40 000 $ 25 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
DM <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 000 $
DN 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 15 000 $ 15 000 $
DO 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DP ≥8MH 43 000 $ 30 000 $ 15 000 $ 25 000 $ 10 000 $
DP <8MH 25 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 10 000 $ 7 000 $
DT 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
R1 12 500 $ 12 500 $ 0 7 500 $ 7 500 $
RC1 17 500 $ 17 500 $ 0 12 500 $ 7 500 $
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Régime Décès d’un  Décès d’un Supplément Décès du Décès d’un
 assuré avec assuré sans pour décès conjoint de enfant à
 personnes à personne à accidentel l’assuré charge
 charge charge d’un assuré
RE1 17 500 $ 17 500 $ 0 13 500 $ 7 500 $
RF1 17 500 $ 17 500 $ 0 12 500 $ 7 500 $
RL1 35 000 $ 35 000 $ 0 13 500 $ 7 500 $
RM1 17 500 $ 17 500 $ 0 12 500 $ 7 500 $
RT1 25 000 $ 20 000 $ 0 15 000 $ 7 500 $
R2 7 500 $ 7 500 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RC2 12 500 $ 12 500 $ 0 10 000 $ 5 000 $
RE2 12 500 $ 12 500 $ 0 11 000 $ 5 000 $
RF2 12 500 $ 12 500 $ 0 10 000 $ 5 000 $
RL2 25 000 $ 25 000 $ 0 11 000 $ 5 000 $
RM2 12 500 $ 12 500 $ 0 10 000 $ 5 000 $
RT2 20 000 $ 15 000 $ 0 12 000 $ 5 000 $
R3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RC3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RE3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RF3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RL3 15 000 $ 15 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RM3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RT3 15 000 $ 10 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $

A) Dans le cas d’un assuré couvert par le régime de 
base ou l’un des régimes supplémentaires C, F, J ou O, les 
prestations sont réduites des montants suivants à compter 
du 65e  anniversaire de l’assuré, sauf si le décès de cet 
assuré survient au cours de la même période d’assurance 
que cet anniversaire :

i. Décès d’un assuré avec personne à charge

 Régimes A, AC, AF, AJ et AO : 12 500 $

 Régimes B, BC, BF, BJ et BO : 10 000 $

 Régimes C, CC, CF, CJ et CO : 7 500 $

 Régimes D, DC, DF, DJ et DO : 5 000 $

ii. Décès d’un assuré sans personne à charge

 Régimes A, AC, AF, AJ et AO : 3 500 $

 Régimes C, CC, CF, CJ et CO : 2 500 $

B) Dans le cas d’un assuré couvert par le régime sup-
plémentaire B, les prestations sont réduites des montants 
suivants à compter du 65e anniversaire de l’assuré, sauf 
si le décès de cet assuré survient au cours de la même 
période d’assurance que cet anniversaire :

i. Décès d’un assuré ≥8MH avec personne à charge

 Régime AB : 12 500 $

 Régime BB : 10 000 $

 Régime CB : 7 500 $

 Régime DB : 5 000 $

ii. Décès d’un assuré <8MH avec personne à charge

 Régime AB : 10 000 $

 Régime BB : 12 500 $
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 Régime CB : 7 500 $

 Régime DB : 5 000 $

iii. Décès d’un assuré sans personne à charge

 Régime AB : 3 500 $

 Régime CB : 2 500 $

C) Dans le cas d’un assuré couvert par l’un des régimes 
supplémentaires E, G, ou P, les prestations sont réduites 
des montants suivants à compter du 65e anniversaire de 
l’assuré, sauf si le décès de cet assuré survient au cours de 
la même période d’assurance que cet anniversaire :

i. Décès d’un assuré avec 
 personne à charge : 8 000 $

ii. Décès d’un assuré sans 
 personne à charge : 2 000 $

Le présent alinéa ne s’applique toutefois pas au cas 
d’un assuré couvert par l’un des régimes d’assurance aux 
retraités.

D) Dans le cas d’un assuré couvert par le régime sup-
plémentaire M, les prestations sont réduites des montants 
suivants à compter du 65e anniversaire de l’assuré, sauf 
si le décès de cet assuré survient au cours de la même 
période d’assurance que cet anniversaire :

i. Décès d’un assuré avec 
 personne à charge : 12 500 $

ii. Décès d’un assuré sans 
 personne à charge : 3 500 $

Le présent alinéa ne s’applique toutefois pas au cas 
d’un assuré couvert par l’un des régimes d’assurance aux 
retraités.

E) À compter de la première période d’assurance sui-
vant celle au cours de laquelle est survenu le 70e anniver-
saire de l’assuré couvert par un régime supplémentaire, 
les prestations payables au décès de cet assuré sont celles 
payables en vertu du régime de base.

Le présent alinéa ne s’applique toutefois pas au cas 
d’un assuré couvert par l’un des régimes d’assurance aux 
retraités.

F) À compter de la première période d’assurance sui-
vant celle au cours de laquelle survient le 70e anniversaire 
de l’assuré couvert par un régime supplémentaire, les pres-
tations payables au décès du conjoint ou d’un enfant de 
cet assuré sont celles payables en vertu du régime de base.

Le présent alinéa ne s’applique toutefois pas au cas 
d’un assuré couvert par l’un des régimes d’assurance aux 
retraités.

G) Le supplément payable en cas de décès acci-
dentel d’un assuré devient nul à compter de la période 
d’assurance suivant celle au cours de laquelle survient le 
70e anniversaire de l’assuré.

H) Le montant suivi d’un astérisque est réduit de 
moitié à la première des dates suivantes :

1) La date du début de la période d’assurance suivant 
celle au cours de laquelle l’assuré a atteint l’âge de 65 ans;

2) La date du début de la période d’assurance suivant 
celle au cours de laquelle survient la date de prise d’effet 
du service d’une rente du régime de retraite pour l’assuré.

Les caractères « ≥8MH » désignent un assuré qui a 
accumulé 8 000 heures travaillées ou plus au régime de 
retraite au moment du décès ou, dans le cas d’une perte 
pour mutilation, au moment de l’accident, et les caractères 
« <8MH » désignent les autres assurés.

ANNEXE VII
(a. 62, 64, 178.3)

PRESTATIONS D’ASSURANCE SALAIRE EN VIGUEUR LE 1ER JUILLET 2015

Régime Courte durée (1) Courte durée (2) Courte durée (3) Longue durée (4)
A 380 $ 460 $ 515 $ 1 625 $
AB 405 $ 485 $ 590 $ 1 800 $
AC 430 $ 485 $ 565 $ 1 775 $
AE 405 $ 485 $ 565 $ 1 925 $
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Régime Courte durée (1) Courte durée (2) Courte durée (3) Longue durée (4)
AF 430 $ 485 $ 565 $ 1 775 $
AG 450 $ 600 $ 700 $ 2 900 $
AJ 405 $ 485 $ 565 $ 1 775 $
AL 500 $ 600 $ 800 $ 2 700 $
AM 430 $ 485 $ 565 $ 1 925 $
AN 425 $ 525 $ 625 $ 2 300 $
AO 405 $ 485 $ 590 $ 1 925 $
AP 450 $ 600 $ 700 $ 2 900 $
AT 405 $ 485 $ 565 $ 1 875 $
B 380 $ 460 $ 515 $ 1 375 $
BB 405 $ 485 $ 565 $ 1 625 $
BC 430 $ 485 $ 565 $ 1 525 $
BE 405 $ 485 $ 565 $ 1 750 $
BF 430 $ 485 $ 565 $ 1 425 $
BG 450 $ 600 $ 700 $ 2 500 $
BJ 405 $ 485 $ 565 $ 1 525 $
BL 425 $ 525 $ 625 $ 2 300 $
BM 405 $ 485 $ 565 $ 1 750 $
BN 425 $ 525 $ 625 $ 1 900 $
BO 405 $ 485 $ 565 $ 1 525 $
BP 450 $ 600 $ 700 $ 2 500 $
BT 405 $ 485 $ 565 $ 1 700 $
C 380 $ 460 $ 515 $ 1 275 $
CB 380 $ 460 $ 515 $ 1 300 $
CC 380 $ 460 $ 540 $ 1 400 $
CE 405 $ 485 $ 565 $ 1 475 $
CF 380 $ 460 $ 540 $ 1 300 $
CG 450 $ 600 $ 700 $ 1 750 $
CJ 405 $ 485 $ 565 $ 1 425 $
CL 425 $ 525 $ 625 $ 1 750 $
CM 380 $ 460 $ 515 $ 1 500 $
CN 425 $ 525 $ 625 $ 1 750 $
CO 380 $ 460 $ 515 $ 1 275 $
CP 450 $ 600 $ 700 $ 1 750 $
CT 405 $ 485 $ 565 $ 1 425 $
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1 : Indemnité hebdomadaire pour l’assuré qui a accumulé moins de 4 000 heures travaillées au régime de retraite 
au début de l’invalidité.

2 : Indemnité hebdomadaire pour l’assuré qui a accumulé au moins 4 000 heures, mais moins de 6 000 heures tra-
vaillées au régime de retraite au début de l’invalidité.

3 : Indemnité hebdomadaire pour l’assuré qui a accumulé au moins 6 000 heures travaillées au régime de retraite 
au début de l’invalidité.

4 : Indemnité mensuelle.

5 : Les montants des prestations d’assurance salaire de courte durée en vigueur le 1er juillet 2015 sont payables pour 
une invalidité débutant le 1er juillet 2015 ou après.

6 : Les montants des prestations d’assurance salaire de longue durée en vigueur le 1er juillet 2015 sont payables pour 
une invalidité débutant le 1er juillet 2014 ou après.

ANNEXE VIII
(a. 82, 83, 83.1, 84, 92, 92.3, 95)

PROPORTIONS DE REMBOURSEMENT, FRANCHISES, COUVERTURES ET LIMITES APPLICABLES 
À L’ASSURANCE MÉDICAMENTS ET À CERTAINS FRAIS EN VIGUEUR LE 1ER JUILLET 2015

Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
A 0 90 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 427,50 $ 12/famille 500 $ 100 %
AB 0 90 % 4 000 $ 2 500 $ 90 % * 1 250 $ 24/famille 1 000 $ 100 %
AC 0 100 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 500 $ 12/famille 800 $ 100 %
AE 0 100 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100 %
AF 0 100 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 500 $ 12/famille 800 $ 100 %
AG 0 100 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 1 500 $ 24/famille 1 200 $ 100 %
AJ 0 95 % 4 000 $ 4 000 $ 90 % * 1 250 $ 12/famille 1 200 $ 100 %
AL 0 100 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 1 250 $ 12/personne 1 200 $ 100 %
AM 0 95 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 12/famille 800 $ 100 %
AN 0 100 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 1 250 $ 24/famille 1 200 $ 100 %
AO 0 95 % 4 000 $ 4 000 $ 90 % * 1 000 $ 12/famille 1 200 $ 100 %
AP 0 100 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 1 500 $ 24/famille 1 200 $ 100 %
AT 0 100 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 2 200 $ 8/personne 1 000 $ 100 %
B 20 $ 80 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 427,50 $ 12/famille 500 $ 0
BB 0 80 % 4 000 $ 2 500 $ 90 % * 1 250 $ 24/famille 1 000 $ 100 %
BC 0 85 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 500 $ 12/famille 800 $ 100 %
BE 0 90 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100 %
BF 0 80 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 500 $ 12/famille 800 $ 0
BG 0 85 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 1 250 $ 24/famille 1 200 $ 0
BJ 0 85 % 4 000 $ 4 000 $ 90 % * 1 250 $ 12/famille 1 200 $ 0
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Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
BL 0 95 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 1 250 $ 12/personne 1 200 $ 100 %
BM 0 85 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 12/famille 800 $ 100 %
BN 0 90 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 1 250 $ 24/famille 1 200 $ 100 %
BO 0 85 % 4 000 $ 4 000 $ 90 % * 1 000 $ 12/famille 1 200 $ 0
BP 0 85 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 1 250 $ 24/famille 1 200 $ 0
BT 0 90 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 2 200 $ 8/personne 1 000 $ 0
C 30 $ 75 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 500 $ 0
CB 20 $ 80 % 4 000 $ 2 500 $ 90 % * 1 250 $ 12/famille 1 000 $ 0
CC 25 $ 75 % 4 000 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 12/famille 800 $ 0
CE 10 $ 80 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100 %
CF 25 $ 75 % 4 000 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 12/famille 800 $ 0
CG 20 $ 80 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 12/famille 1 000 $ 0
CJ 0 75 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 500 $ 0
CL 10 $ 80 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100 %
CM 25 $ 75 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 8/famille 800 $ 100 %
CN 10 $ 80 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 1 000 $ 12/famille 1 000 $ 100 %
CO 0 75 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 500 $ 0
CP 20 $ 80 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 12/famille 1 000 $ 0
CT 10 $ 80 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 2 200 $ 8/personne 1 000 $ 0
D 40 $ 75 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 500 $ 0
DB 40 $ 75 % 4 000 $ 2 500 $ 90 % * 500 $ 12/famille 800 $ 0
DC 30 $ 75 % 4 000 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 12/famille 800 $ 0
DE 20 $ 80 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100 %
DF 30 $ 75 % 4 000 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 12/famille 800 $ 0
DG 30 $ 80 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 12/famille 1 000 $ 0
DJ 40 $ 75 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 500 $ 0
DL 20 $ 80 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100 %
DM 30 $ 75 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 8/famille 800 $ 100 %
DN 20 $ 80 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 500 $ 12/famille 1 000 $ 100 %
DO 40 $ 75 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 500 $ 0
DP 30 $ 80 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 12/famille 1 000 $ 0
DT 20 $ 80 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 2 200 $ 8/personne 1 000 $ 0
R1 0 90 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 0 0
RC1 0 95 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 500 $ 8/famille 800 $ 0
RE1 0 100 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 000 $ 12/personne 1 000 $ 100 %
RF1 0 95 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 500 $ 8/famille 800 $ 0
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Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
RL1 0 100 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 250 $ 12/personne 1 200 $ 100 %
RM1 0 95 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 8/famille 800 $ 0
RT1 0 100 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 2 200 $ 8/personne 1 000 $ 100 %
R2 25 $ 75 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 0 0
RC2 25 $ 80 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 500 $ 8/famille 800 $ 0
RE2 25 $ 95 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 000 $ 8/personne 1 000 $ 0
RF2 25 $ 80 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 500 $ 8/famille 800 $ 0
RL2 0 95 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 250 $ 8/personne 1 200 $ 0
RM2 25 $ 80 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 8/famille 800 $ 0
RT2 25 $ 85 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 2 200 $ 8/personne 1 000 $ 0
R3 50 $ 75 % 0 0 0 0 0 0 0
RC3 50 $ 75 % 0 0 0 0 0 0 0
RE3 50 $ 75 % 0 0 0 0 0 0 0
RF3 50 $ 75 % 0 0 0 0 0 0 0
RL3 25 $ 80 % 0 0 0 0 0 0 0
RM3 50 $ 75 % 0 0 0 0 0 0 0
RT3 50 $ 75 % 0 0 0 0 0 0 0
Z 50 $ 75 % 0 0 0 0 0 0 0

1 : Franchise par famille et par période d’assurance pour l’assurance médicaments (a. 82), sous réserve de l’application 
du mécanisme automatique de régulation prévu à l’article 101.1.

2 : Proportion de remboursement pour l’assurance médicaments (a. 82).

3 : Maximum viager pour le traitement de l’alcoolisme, d’une autre toxicomanie ou pour joueur compulsif (a. 83).

4 : Maximum viager pour le traitement des dépressions majeures ou pour personnes violentes (a. 83.1).

5 : Proportion de remboursement pour certains frais (a. 84); cependant, lorsque la proportion indiquée est suivie d’un 
astérisque, le pourcentage de remboursement des frais de laboratoire est de 100 %.

6 : Limite par personne et par période de 12 mois du montant remboursable pour certains frais (a. 84, par. 4, h).

7 : Nombre d’heures de consultation par année pour le programme d’aide (a. 92).

8 : Limite des frais d’achat d’un appareil auditif, par personne et par période de 36 mois consécutifs (a. 95).

9 : Proportion de remboursement pour interventions préopératoires, postopératoires, préhospitalisation ou posthos-
pitalisation (a. 92.3)
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ANNEXE IX
(a. 85)

PROPORTIONS DE REMBOURSEMENT, CAS D’APPLICATION ET LIMITES APPLICABLES AUX SOINS DE 
LA VUE EN VIGUEUR LE 1ER JUILLET 2015

Régime 1 2 3 4 5 6 7
A 70 $ 450 $ 300 $ 300 $ 250 $ 2 000 $ 2 000 $
AB 70 $ 550 $ 400 $ 400 $ 250 $ 2 000 $ 2 000 $
AC 70 $ 500 $ 450 $ 350 $ 250 $ 2 000 $ 2 000 $
AE 70 $ 500 $ 450 $ 350 $ 250 $ 2 000 $ 2 000 $
AF 70 $ 500 $ 450 $ 350 $ 250 $ 2 000 $ 2 000 $
AG 70 $ 700 $ 500 $ 400 $ 250 $ 2 000 $ 2 000 $
AJ 70 $ 550 $ 400 $ 400 $ 250 $ 2 000 $ 2 000 $
AL 70 $ 700 $ 500 $ 350 $ 250 $ 2 000 $ 2 000 $
AM 70 $ 500 $ 450 $ 350 $ 250 $ 2 000 $ 2 000 $
AN 70 $ 700 $ 500 $ 350 $ 250 $ 2 000 $ 2 000 $
AO 70 $ 550 $ 400 $ 400 $ 250 $ 2 000 $ 2 000 $
AP 70 $ 700 $ 500 $ 400 $ 250 $ 2 000 $ 2 000 $
AT 70 $ 700 $ 500 $ 350 $ 250 $ 2 000 $ 2 000 $
B 70 $ 250 $ 200 $ 200 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
BB 70 $ 400 $ 400 $ 300 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
BC 70 $ 300 $ 250 $ 200 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
BE 70 $ 300 $ 300 $ 200 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
BF 70 $ 300 $ 250 $ 200 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
BG 70 $ 450 $ 300 $ 300 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
BJ 70 $ 400 $ 400 $ 300 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
BL 70 $ 425 $ 350 $ 200 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
BM 70 $ 300 $ 250 $ 200 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
BN 70 $ 425 $ 350 $ 200 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
BO 70 $ 300 $ 300 $ 200 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
BP 70 $ 450 $ 300 $ 300 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
BT 70 $ 425 $ 350 $ 200 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
C 70 $ 150 $ 150 $ 0 250 $ 1 000 $ 1 000 $
CB 70 $ 225 $ 150 $ 150 $ 250 $ 1 000 $ 1 000 $
CC 70 $ 200 $ 150 $ 100 $ 250 $ 1 000 $ 1 000 $
CE 70 $ 150 $ 150 $ 150 $ 250 $ 1 000 $ 1 000 $
CF 70 $ 150 $ 150 $ 150 $ 250 $ 1 000 $ 1 000 $
CG 70 $ 350 $ 150 $ 0 250 $ 1 000 $ 1 000 $
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Régime 1 2 3 4 5 6 7
CJ 70 $ 150 $ 150 $ 0 250 $ 1 000 $ 1 000 $
CL 70 $ 225 $ 150 $ 150 $ 250 $ 1 000 $ 1 000 $
CM 70 $ 225 $ 150 $ 150 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
CN 70 $ 225 $ 150 $ 0 250 $ 1 000 $ 1 000 $
CO 70 $ 150 $ 150 $ 0 250 $ 1 000 $ 1 000 $
CP 70 $ 350 $ 150 $ 0 250 $ 1 000 $ 1 000 $
CT 70 $ 225 $ 150 $ 0 250 $ 1 000 $ 1 000 $
D 70 $ 0 0 0 250 $ 0 0
DB 70 $ 0 0 0 250 $ 0 0
DC 70 $ 0 0 0 250 $ 0 0
DE 70 $ 0 0 0 250 $ 0 0
DF 70 $ 0 0 0 250 $ 0 0
DG 70 $ 190 $ 0 0 250 $ 0 0
DJ 70 $ 0 0 0 250 $ 0 0
DL 70 $ 200 $ 0 0 250 $ 0 0
DM 70 $ 150 $ 0 0 250 $ 0 0
DN 70 $ 200 $ 0 0 250 $ 0 0
DO 70 $ 0 0 0 250 $ 0 0
DP 70 $ 190 $ 0 0 250 $ 0 0
DT 70 $ 200 $ L 0 0 250 $ 0 0
R1 70 $ 450 $ 300 $ 300 $ 250 $ 0 0
RC1 70 $ 500 $ 450 $ 350 $ 250 $ 0 0
RE1 70 $ 500 $ 450 $ 350 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
RF1 70 $ 500 $ 450 $ 350 $ 250 $ 0 0
RL1 70 $ 700 $ 500 $ 350 $ 250 $ 1 500 $ 1 500 $
RM1 70 $ 450 $ 300 $ 300 $ 250 $ 0 0
RT1 70 $ 700 $ L 500 $ 350 $ 250 $ 0 0
R2 70 $ 200 $ 150 $ 100 $ 250 $ 0 0
RC2 70 $ 250 $ 200 $ 100 $ 250 $ 0 0
RE2 70 $ 200 $ 150 $ 100 $ 250 $ 0 0
RF2 70 $ 250 $ 200 $ 100 $ 250 $ 0 0
RL2 70 $ 425 $ 350 $ 200 $ 250 $ 0 0
RM2 70 $ 200 $ 150 $ 100 $ 250 $ 0 0
RT2 70 $ 375 $ L 300 $ 100 $ 250 $ 0 0
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Tous les frais indiqués sont remboursables dans une proportion de 100 %, à l’exception des frais pour correction de 
la vision par la chirurgie indiqués dans les colonnes 6 et 7, qui sont remboursables dans une proportion de 60 %.

1 : Limite pour examens de la vue par période de 12 mois consécutifs.

2 : Limite pour l’achat de verres correcteurs, les montures et les lentilles cornéennes, à l’exception des lunettes de 
sécurité, pour l’assuré, par période de 24 mois consécutifs. Lorsque le montant est suivi de la lettre L, il comprend le 
remboursement de frais pour correction de la vision par la chirurgie.

3 : Limite pour l’achat de verres correcteurs, les montures et les lentilles cornéennes, pour le conjoint de l’assuré, 
par période de 24 mois consécutifs.

4 : Limite pour l’achat de verres correcteurs, les montures et les lentilles cornéennes, pour une personne à charge 
autre que le conjoint, par période de 12 mois consécutifs.

5 : Limite pour l’achat de lunettes de sécurité par période de 12 mois consécutifs. Seul l’assuré bénéfi cie d’un rem-
boursement pour l’achat de lunettes de sécurité.

6 : Couverture et maximum remboursable viager pour les frais pour correction de la vision par la chirurgie pour 
l’assuré.

7 : Couverture et maximum remboursable viager pour les frais pour correction de la vision par la chirurgie pour le 
conjoint de l’assuré.

ANNEXE X
(a. 86)

COUVERTURES, LIMITES ET MONTANTS REMBOURSABLES POUR FRAIS PARAMÉDICAUX ET 
CERTAINS SOINS PROFESSIONNELS EN VIGUEUR LE 1ER JUILLET 2015

Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
A 30 $ 28 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $
AB 45 $ 45 $ 50 $ 50 $ 60 $ 50 $ 50 $ 50 $ 60 $
AC 35 $ 45 $ 30 $ 30 $ 60 $ 30 $ 50 $ 35 $ 60 $
AE 35 $ 45 $ 30 $ 30 $ 60 $ 30 $ 50 $ 35 $ 60 $
AF 35 $ 45 $ 30 $ 30 $ 60 $ 30 $ 50 $ 35 $ 60 $
AG 50 $ 50 $ 45 $ 45 $ 60 $ 50 $ 60 $ 50 $ 60 $
AJ 45 $ 28 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $
AL 45 $ 45 $ 45 $ 45 $ 60 $ 35 $ 50 $ 45 $ 60 $
AM 35 $ 45 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 35 $ 50 $
AN 45 $ 35 $ 45 $ 45 $ 50 $ 35 $ 50 $ 45 $ 60 $
AO 45 $ 28 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $
AP 50 $ 50 $ 45 $ 45 $ 60 $ 50 $ 60 $ 50 $ 60 $
AT 40 $ 50 $ 30 $ 30 $ 60 $ 30 $ 50 $ 50 $ * 60 $
B 27 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
BB 40 $ 30 $ 40 $ 40 $ 40 $ 30 $ 40 $ 40 $ 40 $
BC 30 $ 28 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $
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Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
BE 35 $ 30 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 35 $ 50 $
BF 30 $ 28 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $
BG 40 $ 40 $ 40 $ 40 $ 50 $ 40 $ 50 $ 40 $ 50 $
BJ 45 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
BL 40 $ 30 $ 40 $ 40 $ 50 $ 30 $ 50 $ 40 $ 50 $
BM 28 $ 45 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 28 $ 40 $
BN 40 $ 30 $ 40 $ 40 $ 40 $ 30 $ 40 $ 40 $ 40 $
BO 45 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
BP 40 $ 40 $ 40 $ 40 $ 50 $ 40 $ 50 $ 40 $ 50 $
BT 35 $ 40 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 40 $ * 50 $
C 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
CB 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
CC 24 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
CE 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
CF 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
CG 24 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
CJ 45 $ 28 $ 0 0 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
CL 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
CM 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
CN 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
CO 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
CP 24 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
CT 24 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 30 $ * 40 $
DC 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
DF 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
R1 30 $ 28 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $
RC1 30 $ 28 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $
RE1 35 $ 45 $ 30 $ 30 $ 60 $ 30 $ 50 $ 35 $ 60 $
RF1 30 $ 28 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $
RL1 35 $ 45 $ 30 $ 30 $ 60 $ 30 $ 50 $ 35 $ 60 $
RM1 30 $ 45 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $
RT1 40 $ 50 $ 30 $ 30 $ 60 $ 30 $ 50 $ 50 $ * 60 $
R2 27 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
RC2 27 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
RE2 35 $ 30 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 35 $ 50 $
RF2 27 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
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Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
RL2 35 $ 30 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 35 $ 50 $
RM2 27 $ 45 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
RT2 35 $ 40 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 40 $ * 50 $

1 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un chiropraticien.

2 : Maximum de frais pour des radiographies prescrites par un chiropraticien.

3 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un naturopathe.

4 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un massothérapeute, d’un kinésithérapeute, d’un kinothérapeute.

5 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un orthophoniste.

6 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un acupuncteur.

7 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un audiologiste.

8 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un physiothérapeute et, lorsque le montant est suivi d’un asté-
risque, d’un ergothérapeute.

9 : Maximum par séance pour les honoraires d’un psychologue.

Régime 10 11 12 13 14 15
A 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 740 $ 740 $
AB 50 $ 50 $ 50 $ 50 $ 1 000 $ 1 000 $
AC 50 $ 50 $ 50 $ 30 $ 1 000 $ 1 000 $
AE 50 $ 50 $ 50 $ 30 $ 1 000 $ 1 000 $
AF 50 $ 50 $ 50 $ 30 $ 900 $ 900 $
AG 60 $ 40 $ 60 $ 45 $ 1 100 $ 1 100 $
AJ 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 740 $ 740 $
AL 50 $ 50 $ 50 $ 45 $ 1 000 $ 1 000 $
AM 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 800 $ 800 $
AN 50 $ 45 $ 50 $ 45 $ 1 000 $ 1 000 $
AO 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 740 $ 740 $
AP 60 $ 40 $ 60 $ 45 $ 1 100 $ 1 100 $
AT 50 $ 50 $ 50 $ 30 $ 1 100 $ 1 100 $
B 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 550 $ 550 $
BB 40 $ 40 $ 40 $ 40 $ 800 $ 800 $
BC 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 740 $ 740 $
BE 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 800 $ 800 $
BF 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 740 $ 740 $
BG 50 $ 30 $ 50 $ 40 $ 850 $ 850 $
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Régime 10 11 12 13 14 15
BJ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 550 $ 550 $
BL 50 $ 40 $ 50 $ 40 $ 800 $ 800 $
BM 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 600 $ 600 $
BN 40 $ 40 $ 40 $ 40 $ 800 $ 800 $
BO 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 550 $ 550 $
BP 50 $ 30 $ 50 $ 40 $ 850 $ 850 $
BT 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 850 $ 850 $
C 40 $ 0 0 0 440 $ 0
CB 40 $ 0 0 0 440 $ 0
CC 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 440 $ 440 $
CE 40 $ 0 0 0 440 $ 0
CF 40 $ 0 0 0 440 $ 0
CG 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 440 $ 440 $
CJ 40 $ 0 0 0 440 $ 0
CL 40 $ 0 0 0 440 $ 440 $
CM 40 $ 0 0 0 440 $ 440 $
CN 40 $ 0 0 0 440 $ 440 $
CO 40 $ 0 0 0 440 $ 0
CP 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 440 $ 440 $
CT 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 490 $ 490 $
DC 40 $ 0 0 0 440 $ 0
DF 40 $ 0 0 0 440 $ 0
R1 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 740 $ 740 $
RC1 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 740 $ 740 $
RE1 50 $ 50 $ 50 $ 30 $ 1000 $ 1000 $
RF1 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 740 $ 740 $
RL1 50 $ 50 $ 50 $ 30 $ 1000 $ 1000 $
RM1 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 740 $ 740 $
RT1 50 $ 50 $ 50 $ 30 $ 1 100 $ 1 100 $
R2 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 200 $ 200 $
RC2 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 200 $ 200 $
RE2 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 450 $ 450 $
RF2 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 200 $ 200 $
RL2 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 450 $ 450 $
RM2 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 200 $ 200 $
RT2 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 500 $ 500 $



1430 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 mai 2015, 147e année, no 21 Partie 2

10 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un podiatre ou d’un podologue.

11 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un ostéopathe.

12 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un travailleur social.

13 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un orthothérapeute.

14 : Limite des frais couverts pour l’assuré, par période d’assurance.

15 : Limite des frais couverts par personne à charge, par période d’assurance.

ANNEXE XI
(a. 88, 89, 89.1, 90)

COUVERTURES, PROPORTION DE REMBOURSEMENT, FRANCHISES ET LIMITES POUR 
LES SOINS DENTAIRES EN VIGUEUR LE 1ER JUILLET 2015

Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
A 0 90 % 90 % 80 % 70 % 1 200 $ 1 500 $ 2 700 $ 0
AB 0 90 % 90 % 90 % 100 % 1 500 $ 1 500 $ 3 000 $ 0
AC 0 95 % 95 % 90 % 100 % 1 200 $ 1 500 $ 3 000 $ 0
AE 0 90 % 90 % 90 % 90 % 1 500 $ 1 500 $ 3 000 $ 0
AF 0 90 % 90 % 80 % 100 % 1 200 $ 1 500 $ 2 700 $ 0
AG 0 95 % 90 % 90 % 90 % 1 700 $ 1 700 $ 3 000 $ 0
AJ 0 90 % 90 % 80 % 70 % 1 200 $ 1 500 $ 2 700 $ 0
AL 0 95 % 95 % 95 % 95 % 1 700 $ 1 500 $ 3 000 $ 0
AM 0 90 % 90 % 80 % 70 % 1 200 $ 1 500 $ 2 700 $ 0
AN 0 90 % 90 % 90 % 90 % 1 700 $ 1 500 $ 3 000 $ 0
AO 0 90 % 90 % 80 % 70 % 1 200 $ 1 500 $ 2 700 $ 0
AP 0 95 % 90 % 90 % 90 % 1 700 $ 1 700 $ 3 000 $ 0
AT 0 90 % 90 % 90 % 90 % 1 500 $ 1 500 $ 3 000 $ 1 500 $
B 20 $ 80 % 80 % 70 % 60 % 1 100 $ 1 400 $ 2 400 $ 0
BB 20 $ 80 % 80 % 70 % 60 % 1 100 $ 1 400 $ 2 400 $ 0
BC 20 $ 80 % 80 % 70 % 85 % 1 100 $ 1 400 $ 2 400 $ 0
BE 0 80 % 80 % 80 % 70 % 1 400 $ 1 400 $ 2 700 $ 0
BF 20 $ 80 % 80 % 70 % 85 % 1 100 $ 1 400 $ 2 400 $ 0
BG 0 90 % 90 % 90 % 70 % 1 400 $ 1 400 $ 2 700 $ 0
BJ 20 $ 80 % 80 % 70 % 60 % 1 100 $ 1 400 $ 2 400 $ 0
BL 0 85 % 80 % 80 % 70 % 1 400 $ 1 400 $ 2 700 $ 0
BM 20 $ 80 % 80 % 70 % 60 % 1 100 $ 1 400 $ 2 400 $ 0
BN 0 80 % 80 % 80 % 70 % 1 400 $ 1 400 $ 2 700 $ 0
BO 20 $ 80 % 80 % 70 % 60 % 1 100 $ 1 400 $ 2 400 $ 0
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Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
BP 0 90 % 90 % 90 % 70 % 1 400 $ 1 400 $ 2 700 $ 0
BT 0 80 % 80 % 80 % 70 % 1 400 $ 1 400 $ 2 700 $ 1 400 $
C 45 $ 60 % 60 % 0 0 750 $ 750 $ 0 0
CB 20 $ 60 % 60 % 0 0 750 $ 750 $ 0 0
CC 45 $ 70 % 70 % 50 % 50 % 1 000 $ 1 000 $ 2 000 $ 0
CE 20 $ 70 % 70 % 0 0 875 $ 875 $ 0 0
CF 45 $ 70 % 70 % 0 0 875 $ 875 $ 0 0
CG 20 $ 70 % 70 % 0 0 875 $ 875 $ 0 0
CJ 45 $ 60 % 60 % 0 0 750 $ 750 $ 0 0
CL 20 $ 70 % 70 % 0 0 875 $ 875 $ 0 0
CM 45 $ 60 % 60 % 0 0 750 $ 750 $ 0 0
CN 20 $ 70 % 70 % 0 0 875 $ 875 $ 0 0
CO 45 $ 60 % 60 % 0 0 750 $ 750 $ 0 0
CP 20 $ 70 % 70 % 0 0 875 $ 875 $ 0 0
CT 20 $ 70 % 70 % 0 0 875 $ 875 $ 0 0
DE 30 $ 60 % 60 % 0 0 750 $ 750 $ 0 0
DL 30 $ 60 % 60 % 0 0 750 $ 750 $ 0 0
R1 0 90 % 90 % 80 % 70 % 1 200 $ 1 500 $ 2 700 $ 0
RC1 0 90 % 90 % 80 % 70 % 1 200 $ 1 500 $ 2 700 $ 0
RE1 0 90 % 90 % 90 % 90 % 1 500 $ 1 500 $ 3 000 $ 0
RF1 0 90 % 90 % 80 % 70 % 1 200 $ 1 500 $ 2 700 $ 0
RL1 0 90 % 90 % 90 % 90 % 1 500 $ 1 500 $ 3 000 $ 0
RM1 0 90 % 90 % 80 % 70 % 1 200 $ 1 500 $ 2 700 $ 0
RT1 0 90 % 90 % 90 % 90 % 1 500 $ 1 500 $ 3 000 $ 1 500 $
R2 50 $ 60 % 60 % 60 % 0 600 $ 600 $ 0 0
RC2 50 $ 60 % 60 % 60 % 0 600 $ 600 $ 0 0
RE2 30 $ 60 % 60 % 70 % 0 600 $ 600 $ 0 0
RF2 50 $ 60 % 60 % 60 % 0 600 $ 600 $ 0 0
RL2 30 $ 60 % 60 % 70 % 0 600 $ 600 $ 0 0
RM2 50 $ 60 % 60 % 60 % 0 600 $ 600 $ 0 0
RT2 30 $ 60 % 60 % 70 % 0 900 $ 600 $ 0 900 $

1 : Franchise par famille et par période d’assurance.

2 : Proportion de remboursement pour les soins dentaires de base (a. 88, par. 1, 2 et 3), sous réserve d’un maximum 
de 600 $ par personne par période d’assurance.

3 : Proportion de remboursement pour les soins d’endodontie et de périodontie (a. 88, par. 4 et 5).

4 : Proportion de remboursement pour les frais de restaurations majeures (a. 89).
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5 : Proportion de remboursement pour les frais d’orthodontie (a. 90).

6 : Maximum par personne, pour l’assuré et son conjoint, par période d’assurance, pour les soins d’endodontie et de 
périodontie et pour les frais de restaurations majeures.

7 : Maximum par personne à charge autre que le conjoint, par période d’assurance, pour les soins d’endodontie et de 
périodontie et pour les frais de restaurations majeures.

8 : Maximum viager par enfant pour les soins d’orthodontie (a. 90).

9 : Maximum par personne par période de 5 ans pour des soins d’implantologie (a. 89.1).
 ».

2. L’annexe XII du Règlement est remplacée par la 
suivante :

« ANNEXE XII
(a. 28)

TAUX DE CONTINGENCE DES RÉGIMES SUPPLÉMENTAIRES DURANT LES PÉRIODES MENSUELLES 
DE SEPTEMBRE 2014 À FÉVRIER 2015

 Secteur
 Institutionnel Génie civil
Régime et commercial, et
 industriel voirie
Métiers de la truelle 0.003 $ 0.003 $
Couvreurs 0.144 $ 0.144 $
Électriciens 0.158 $ 0.158 $
Ferblantiers 0.000 $ 0.000 $
Frigoristes 0.126 $ 0.126 $
Charpentiers-menuisiers 0.039 $ 0.039 $
Salariés des lignes et des postes d’énergie sans objet 0.048 $
Mécaniciens de chantier 0.150 $ 0.150 $
Opérateurs d’équipement lourd et de pelles 0.500 $ 0.131 $
Occupations 0.039 $ 0.150 $
Mécaniciens en protection-incendie 0.153 $ 0.153 $
Poseurs de revêtements souples 0.250 $ sans objet
Peintres 0.150 $ 0.150 $
Tuyauteurs 0.051 $ 0.051 $
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TAUX DE CONTINGENCE DES RÉGIMES SUPPLÉMENTAIRES DURANT LES PÉRIODES MENSUELLES 
DE MARS 2015 À AOÛT 2015

 Secteur
 Institutionnel Génie civil
Régime et commercial, et
 industriel voirie
Métiers de la truelle 0.010 $  0.010 $
Couvreurs 0.153 $ 0.153 $
Électriciens 0.168 $ 0.168 $
Ferblantiers 0.001 $ 0.001 $
Frigoristes 0.156 $ 0.156 $
Charpentiers-menuisiers 0.064 $ 0.064 $
Salariés des lignes et des postes d’énergie sans objet 0.073 $
Mécaniciens de chantier 0.148 $ 0.148 $
Opérateurs d’équipement lourd et de pelles 0.146 $ 0.146 $
Occupations 0.049 $ 0.049 $
Mécaniciens en protection-incendie 0.162 $  0.162 $
Poseurs de revêtements souples 0.250 $  sans objet
Peintres 0.000 $ 0.000 $
Tuyauteurs 0.070 $ 0.070 $

 ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication dans la Gazette Offi cielle du Québec, sauf 
l’article 1 qui entre en vigueur le 1er juillet 2015.
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 376-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT la tenue d’élections partielles dans les 
circonscriptions électorales de Jean-Talon et de Chauveau

ATTENDU QUE le siège de député à l’Assemblée natio-
nale pour la circonscription électorale de Jean-Talon, par 
suite de la démission de monsieur Yves Bolduc, est devenu 
vacant le 26 février 2015, conformément aux dispositions 
de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A-23.1);

ATTENDU QUE le siège de député à l’Assemblée natio-
nale pour la circonscription électorale de Chauveau, par 
suite de la démission de monsieur Gérard Deltell, est 
devenu vacant le 7 avril 2015, conformément aux disposi-
tions de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A-23.1);

ATTENDU QUE ces vacances à l’Assemblée nationale 
doivent être comblées et qu’en vertu de l’article 130 de 
la Loi électorale (chapitre E-3.3) le décret qui ordonne la 
tenue des élections partielles doit être pris au plus tard 
six mois à partir de la vacance;

ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, de tenir des 
élections partielles dans les circonscriptions électorales de 
Jean-Talon et de Chauveau, conformément aux dispositions 
de la Loi électorale;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre :

D’enjoindre au Directeur général des élections de tenir 
des élections partielles le lundi 8 juin 2015 dans les cir-
conscriptions électorales de Jean-Talon et de Chauveau.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 377-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT le versement d’une aide financière 
maximale de 1 250 244 $ au Conseil québécois de la 
coopération et de la mutualité pour l’exercice financier 
2015-2016

ATTENDU QUE le Secrétariat à la jeunesse, dans le 
cadre de l’axe de l’entrepreneuriat, souhaite favoriser le 
développement d’une culture de l’entrepreneuriat et la 
promotion des valeurs qui y sont liées auprès des jeunes 
de toutes les régions du Québec;

ATTENDU QUE le Conseil québécois de la coopération 
et de la mutualité a pour mission de participer au dévelop-
pement social et économique du Québec en favorisant le 
plein épanouissement du mouvement coopératif et mutua-
liste québécois;

ATTENDU QUE le Conseil québécois de la coopéra-
tion et de la mutualité est responsable de la coordination 
du réseau des agents de promotion à l’entrepreneuriat 
collectif jeunesse dont les actions visent à intensifi er le 
développement de la culture entrepreneuriale en soutenant 
les initiatives d’entrepreneuriat collectif et d’économie 
sociale;

ATTENDU QUE les activités du Conseil québécois de la 
coopération et de la mutualité rejoignent les orientations 
du Secrétariat à la jeunesse sur le plan de l’axe d’interven-
tion en entrepreneuriat jeunesse;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser pour l’exercice 
fi nancier 2015-2016 le versement au Conseil québécois 
de la coopération et de la mutualité d’une aide fi nancière 
maximale de 1 250 244 $;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement sur 
la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, r. 6), 
tout octroi et toute promesse de subvention doivent être 
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur 
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant 
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur 
à 1 000 000 $;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

QUE le premier ministre soit autorisé à verser au 
Conseil québécois de la coopération et de la mutualité une 
aide fi nancière maximale de 1 250 244 $ pour l’exercice 
fi nancier 2015-2016, et ce, sous réserve de l’allocation, 
conformément à la loi, des crédits appropriés pour cet 
exercice fi nancier.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

63234

Gouvernement du Québec

Décret 378-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT le versement d’une aide financière 
maximale de 3 264 871 $ à Place aux jeunes en région 
pour l’exercice financier 2015-2016

ATTENDU QUE le Secrétariat à la jeunesse, dans le 
cadre de l’axe d’intervention des régions, souhaite sou-
tenir fi nancièrement des actions qui visent à favoriser la 
présence des jeunes dans toutes les régions du Québec;

ATTENDU QUE Place aux jeunes en région a pour 
mission de favoriser la migration, l’établissement et le 
maintien des jeunes âgés de 18 à 35 ans en région, une 
clientèle ciblée par le Secrétariat à la jeunesse;

ATTENDU QUE les activités de Place aux jeunes en 
région rejoignent les orientations du Secrétariat à la jeu-
nesse sur le plan de l’axe d’intervention des régions;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser pour l’exercice 
fi nancier 2015-2016 le versement à Place aux jeunes en 
région d’une aide fi nancière maximale de 3 264 871 $;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur la 
promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, r. 6), 
tout octroi et toute promesse de subvention doivent être 
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur 
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant 
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur 
à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

QUE le premier ministre soit autorisé à verser à Place 
aux jeunes en région une aide fi nancière maximale de 
3 264 871 $ pour l’exercice fi nancier 2015-2016, et ce, sous 
réserve de l’allocation, conformément à la loi, des crédits 
appropriés pour cet exercice fi nancier.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

63235

Gouvernement du Québec

Décret 379-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur Bernard 
Bouret comme vice-président du Centre de services 
partagés du Québec

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur le Centre de 
services partagés du Québec (chapitre C-8.1.1) prévoit 
notamment que le président-directeur général du Centre 
de services partagés du Québec est assisté par un ou des 
vice-présidents nommés par le gouvernement au nombre 
que ce dernier détermine pour un mandat d’une durée 
d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 30 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement détermine la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail du ou 
des vice-présidents du Centre;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir un poste de vice-
président du Centre de services partagés du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE monsieur Bernard Bouret, directeur, Direction des 
solutions d’affaires, Régie des rentes du Québec, cadre 
classe 2, soit nommé vice-président du Centre de services 
partagés du Québec pour un mandat de cinq ans à compter 
du 11 mai 2015, aux conditions annexées.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé
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Conditions de travail de monsieur Bernard 
Bouret comme vice-président du Centre 
de services partagés du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations 
et conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur le Centre de services partagés du Québec 
(chapitre C-8.1.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Bernard 
Bouret, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme vice-président du Centre de services partagés du 
Québec, ci-après appelé le Centre.

Sous l’autorité du président-directeur général et dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et des 
politiques adoptées par le Centre pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président-
directeur général du Centre.

Monsieur Bouret exerce ses fonctions au siège du 
Centre à Québec.

Monsieur Bouret, cadre classe 2, est en congé sans trai-
tement du Secrétariat du Conseil du trésor pour la durée 
du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 mai 2015 pour 
se terminer le 10 mai 2020, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Bouret reçoit un traitement annuel de 148 506 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à un vice-président d’un organisme du gouvernement du 
niveau 6 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Bouret comme vice-président d’un organisme du gouver-
nement du niveau 6 compte tenu des modifi cations qui y 
ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Bouret peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de vice-président du Centre, sans 
pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé aux emplois supérieurs du ministère 
du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Bouret consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps monsieur 
Bouret qui sera réintégré parmi le personnel du Secrétariat 
du Conseil du trésor, au traitement qu’il avait comme 
vice-président du Centre sous réserve que ce traitement 
n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement des 
cadres classe 2 de la fonction publique.

5.2 Retour

Monsieur Bouret peut demander que ses fonctions de 
vice-président du Centre prennent fi n avant l’échéance du 
10 mai 2020, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du 
Secrétariat du Conseil du trésor au traitement prévu au 
paragraphe 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Bouret 
se termine le 10 mai 2020. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement le 
renouvellement de son mandat à titre de vice-président du 
Centre, il l’en avisera au plus tard six mois avant l’échéance 
du présent mandat.
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Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le gou-
vernement ne nomme pas monsieur Bouret à un autre poste, 
ce dernier sera réintégré parmi le personnel du Secrétariat 
du Conseil du trésor au traitement prévu au paragraphe 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 BERNARD BOURET  ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé 

63236

Gouvernement du Québec

Décret 380-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT monsieur François Bérubé, vice-
président du Centre de services partagés du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre 
responsable de l’Administration gouvernementale et de 
la Révision permanente des programmes et président du 
Conseil du trésor :

QUE les conditions de travail de monsieur François 
Bérubé comme vice-président du Centre de services 
partagés du Québec, annexées au décret numéro 682-2011 
du 22 juin 2011, soient modifi ées :

1° par le remplacement du paragraphe 3.1 par le 
suivant :

« 3.1 Rémunération

À compter du 6 mai 2015, monsieur Bérubé reçoit un 
traitement annuel de 163 585 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à un vice-président d’un organisme du gouvernement du 
niveau 6 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées. »;

2° par le remplacement, dans le premier alinéa du para-
graphe 3.3, de « niveau 5 » par « niveau 6 compte tenu 
des modifi cations qui y ont été ou qui pourront y être 
apportées. ».

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

63237

Gouvernement du Québec

Décret 381-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la rencontre entre les ministres res-
ponsables des Affaires autochtones des provinces et des 
territoires et les dirigeants des organisations autoch-
tones nationales, qui se tiendra les 11 et 12 mai 2015

ATTENDU QUE se tiendra à Yellowknife (Territoires du 
Nord-Ouest), les 11 et 12 mai 2015, une rencontre entre 
les ministres responsables des Affaires autochtones des 
provinces et des territoires et les dirigeants des organisa-
tions autochtones nationales;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30) prescrit que toute 
délégation offi cielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est consti-
tuée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Affaires autochtones 
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le ministre responsable des Affaires autochtones, 
M. Geoffrey Kelley, dirige la délégation québécoise lors 
de la rencontre entre les ministres responsables des 
Affaires autochtones des provinces et des territoires et 
les dirigeants des organisations autochtones nationales, 
qui se tiendra à Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest), 
les 11 et 12 mai 2015;

QUE cette délégation, outre le ministre responsable 
des Affaires autochtones, soit composée des personnes 
suivantes :

— Mme Annie St-Onge, Attachée politique, Cabinet du 
ministre responsable des Affaires autochtones

— Mme Marie-Hélène Tremblay, Conseillère en 
affaires autochtones, Secrétariat aux affaires autochtones

— Mme Valérie Valluy, Conseillère en affaires inter-
gouvernementales, Secrétariat aux affaires intergouver-
nementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

63238
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Gouvernement du Québec

Décret 382-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT la nomination de quatre membres du 
Conseil du statut de la femme

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur le Conseil du 
statut de la femme (chapitre C-59) prévoit notamment que 
le Conseil du statut de la femme se compose de quatre per-
sonnes choisies parmi celles qui sont recommandées par 
les associations féminines et de deux personnes choisies 
parmi celles qui sont recommandées par les milieux uni-
versitaires, lesquelles sont nommées par le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du Conseil, autres que les membres 
d’offi ce, sont nommés pour quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit que les 
membres du Conseil demeurent en fonction nonobs-
tant l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient 
nommés de nouveau ou remplacés;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit notam-
ment que toute vacance survenant au cours de la durée du 
mandat d’un membre du Conseil autre que le président et 
que les membres d’offi ce est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre 
à remplacer et pour le reste du mandat de la personne à 
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1013-2010 
du 1er décembre 2010, mesdames Francine Ducharme 
et Catherine des Rivières-Pigeon étaient nommées de 
nouveau membres du Conseil du statut de la femme, que 
leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur 
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 952-2013 
du 18 septembre 2013, Me Julie Latour était nommée 
membre du Conseil du statut de la femme pour un mandat 
venant à échéance le 17 septembre 2017, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 952-2013 
du 18 septembre 2013, madame Ann Longchamps était 
nommée membre du Conseil du statut de la femme, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE les recommandations requises par la 
loi ont été obtenues;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de la Condition féminine :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du Conseil du statut de la femme pour un mandat de 
quatre ans à compter des présentes :

— sur la recommandation des associations féminines :

– Me Audrey Murray, vice-présidente, service à la clien-
tèle et développement, Commission de la construction du 
Québec, en remplacement de madame Ann Longchamps;

– madame Nadine Raymond, directrice régionale, 
initiatives communautaires, Les YMCA du Québec, en 
remplacement de madame Francine Ducharme;

— sur la recommandation des milieux universitaires :

– madame Natalie Rinfret, titulaire de la Chaire La 
Capitale en leadership dans le secteur public, École 
nationale d’administration publique, en remplacement de 
madame Catherine des Rivières-Pigeon;

QUE madame Gisèle Picard, présidente fondatrice, 
Association des Femmes Entrepreneures du Québec, 
soit nommée membre du Conseil du statut de la femme 
à compter des présentes, sur la recommandation des 
associations féminines, pour un mandat prenant fi n le 
17 septembre 2017, en remplacement de Me Julie Latour.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

63239

Gouvernement du Québec

Décret 383-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT la modification du décret numéro 571-
2012 du 6 juin 2012 concernant l’aliénation et la loca-
tion de portions de territoire du domaine hydrique de 
l’État enclavées dans la réserve de biodiversité projetée 
Samuel-De Champlain

ATTENDU QUE le 19 juin 2009, la Loi concernant la 
délimitation du domaine hydrique de l’État et la protec-
tion de milieux humides le long d’une partie de la rivière 
Richelieu (2009, chapitre 31) est entrée en vigueur, déter-
minant la localisation des limites du domaine hydrique 
de l’État le long d’une partie de la rivière Richelieu et 
constituant la réserve de biodiversité projetée Samuel-De 
Champlain;
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ATTENDU QUE par l’effet de cette loi, des chalets et une 
résidence sont enclavés dans le territoire de la réserve de 
biodiversité projetée Samuel-De Champlain et se trouvent 
au sein du domaine hydrique de l’État;

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a autorité sur le domaine hydrique de l’État 
en vertu du premier alinéa de l’article 13 de la Loi sur le 
ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs (chapitre M-30.001);

ATTENDU QUE par le décret numéro 571-2012 du 
6 juin 2012, le gouvernement a autorisé l’aliénation ou la 
location des portions de terrains occupées par un bâtiment 
faisant partie du domaine hydrique de l’État et enclavées 
dans le territoire de la réserve de biodiversité projetée 
Samuel-De Champlain, et a fi xé les conditions pour ce 
faire;

ATTENDU QU’une erreur s’est glissée dans l’identifi ca-
tion d’une des personnes mentionnées dans ce décret et 
qu’il y a lieu de la corriger;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 571-2012 du 
6 juin 2012, le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques est autorisé à exiger des acquéreurs et des loca-
taires la mise aux normes de leurs installations septiques 
comme condition préalable à l’aliénation ou à la location;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret, la mise aux normes 
des installations septiques doit être complétée, lorsque 
requise, avant le 27 juin 2015;

ATTENDU QUE des démarches sont actuellement en 
cours et qu’une période additionnelle de deux ans est 
nécessaire pour compléter les travaux de mise aux normes 
des installations septiques des bâtiments;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE le dispositif du décret numéro 571-2012 du 6 juin 
2012 soit modifi é comme suit :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« monsieur Réjean Éthier » par « madame Micheline 
Trahan-Martel »;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de 
« trois ans » par « cinq ans ».

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

63240

Gouvernement du Québec

Décret 384-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT la nomination de Me Louise Rozon 
comme régisseuse et vice-présidente de la Régie de 
l’énergie

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la 
Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01) prévoit 
notamment que la Régie est composée de sept régisseurs, 
dont un président et un vice-président, nommés par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit que la 
durée du mandat d’un régisseur est de cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail du 
vice-président;

ATTENDU QUE monsieur Gilles Boulianne a été nommé 
de nouveau régisseur et vice-président de la Régie de 
l’énergie par le décret numéro 69-2010 du 26 janvier 2010, 
qu’il a été nommé à une autre fonction et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE Me Louise Rozon a été nommée de 
nouveau régisseuse de la Régie de l’énergie par le décret 
numéro 220-2010 du 17 mars 2010 et qu’il y a lieu de 
renouveler son mandat comme régisseuse et de la nommer 
également vice-présidente de la Régie;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE Me Louise Rozon soit nommée régisseuse et 
vice-présidente de la Régie de l’énergie pour un mandat 
de cinq ans à compter du 7 mai 2015, aux conditions 
annexées, en remplacement de monsieur Gilles Boulianne 
à ce titre.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 mai 2015, 147e année, no 21 1441

Conditions de travail de Me Louise Rozon 
comme régisseuse et vice-présidente de la 
Régie de l’énergie
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Louise Rozon, 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
régisseuse et vice-présidente de la Régie de l’énergie, 
ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, elle 
exerce tout mandat que lui confi e le président de la Régie.

Me Rozon exerce ses fonctions au siège de la Régie à 
Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 7 mai 2015 pour 
se terminer le 6 mai 2020, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Rozon 
reçoit un traitement annuel de 133 604 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une vice-présidente d’un organisme du gouvernement du 
niveau 4 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Rozon 
comme vice-présidente d’un organisme du gouvernement 
du niveau 4 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Rozon peut démissionner de son poste de régisseuse 
et vice-présidente de la Régie, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Rozon consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la 
Régie pourra permettre à Me Rozon de continuer l’étude 
d’une demande dont elle a été saisie et en décider. Elle sera 
alors, pendant la période nécessaire, considérée comme 
une régisseuse en surnombre et rémunérée sur la base d’un 
taux horaire calculé en fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Rozon se 
termine le 6 mai 2020. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de régisseuse et 
vice-présidente de la Régie, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de régisseuse et vice-présidente 
de la Régie, Me Rozon recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant 
la rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 LOUISE ROZON ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé

63241
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Gouvernement du Québec

Décret 386-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT la nomination d’une membre du Conseil 
de la justice administrative

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 9° de l’article 167 
de la Loi sur la justice administrative (chapitre J-3), le 
Conseil de la justice administrative est formé notamment 
de neuf personnes qui ne sont pas membres du Tribunal 
administratif du Québec, de la Commission des lésions 
professionnelles, de la Commission des relations du 
travail et de la Régie du logement, dont deux seulement 
sont avocats ou notaires et sont choisis après consultation 
de leur ordre professionnel;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 168 
de cette loi, les membres visés notamment au paragra-
phe 9° de l’article 167 sont nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 168 de cette loi, le mandat de ces membres est de 
trois ans et il ne peut être renouvelé consécutivement 
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 168 de cette loi, les membres du conseil demeurent en 
fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés 
de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 171 de cette loi, les 
membres du Conseil ne sont pas rémunérés, sauf dans les 
cas, aux conditions et dans la mesure que peut détermi-
ner le gouvernement mais ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Antoine Roumi a été nommé 
de nouveau membre du Conseil de la justice administra-
tive par le décret numéro 532-2011 du 25 mai 2011, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE madame Jill Leslie Goldberg, spécialiste en 
sciences de l’éducation, ministère de l’Éducation, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, soit nommée 
membre du Conseil de la justice administrative pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Antoine Roumi;

QUE madame Jill Leslie Goldberg soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 387-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 5 850 000 $ à l’Organisation internationale de 
la Francophonie pour son exercice financier 2015

ATTENDU QUE le dernier alinéa de l’article 11 de la 
Loi sur le ministère des Relations internationales (cha-
pitre M-25.1.1) prévoit que la ministre favorise le ren-
forcement des institutions francophones internationales 
auxquelles le gouvernement participe, en tenant compte 
des intérêts du Québec;

ATTENDU QUE la Politique internationale du Québec 
réaffi rme que le Québec entend « continuer à jouer plei-
nement son rôle au sein des instances offi cielles et auprès 
des opérateurs de la Francophonie »;

ATTENDU QUE l’Organisation internationale de la 
Francophonie est une organisation internationale multi-
latérale fi nancée principalement par ses 80 États et gou-
vernements membres et observateurs;

ATTENDU QUE depuis 1970, le Québec est membre 
à part entière de l’Organisation internationale de la 
Francophonie et, qu’à ce titre, il paie sa cotisation sta-
tutaire de membre et il contribue au fonctionnement et 
à la réalisation des programmes de coopération de cette 
organisation internationale multilatérale en contribuant 
au Fonds multilatéral unique;

ATTENDU QUE l’exercice financier de l’Organisa-
tion internationale de la Francophonie se termine le 
31 décembre;

ATTENDU QUE la cotisation statutaire et la contri-
bution au Fonds multilatéral unique représentent une 
somme totale maximale de 5 850 000 $ pour l’exer-
cice fi nancier 2015 de l’Organisation internationale de 
la Francophonie, qui sera pourvue à même les crédits 
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budgétaires de l’exercice fi nancier 2015-2016 du ministère 
des Relations internationales et de la Francophonie et par 
une somme de 100 000 $ qui sera transférée au ministère 
des Relations internationales et de la Francophonie par le 
ministère du Conseil exécutif, à même ses crédits budgé-
taires de l’exercice fi nancier 2015-2016;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement 
sur la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, 
r. 6), tout octroi et toute promesse de subvention doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

QUE la ministre des Relations internationales et 
de la Francophonie soit autorisée à verser, au cours de 
l’exercice financier 2015-2016, une subvention maxi-
male de 5 850 000 $ à l’Organisation internationale de 
la Francophonie pour son exercice fi nancier 2015, sous 
réserve de l’allocation en sa faveur d’un montant de 
5 750 000 $, conformément à la loi, des crédits appro-
priés pour l’exercice fi nancier 2015-2016 et du transfert 
de 100 000 $ en sa faveur par le premier ministre à même 
ses crédits budgétaires de l’exercice fi nancier 2015-2016.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 388-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains 
biens pour la construction ou la reconstruction du 
ponceau P-12863, sur le chemin de Saint-Michel, situé 
sur le territoire de la Ville de Brownsburg-Chatham

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre peut 
louer, échanger et acquérir de gré à gré ou par expropria-
tion tout bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pon-
ceau P-12863, sur le chemin de Saint-Michel, situé sur 
le territoire de la Ville de Brownsburg-Chatham, dans 
la circonscription électorale d’Argenteuil, selon le 
plan AA-8808-154-11-0842 (projet n° 154-11-0842) des 
archives du ministère des Transports.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 389-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains 
biens pour la construction ou la reconstruction du pon-
ceau P-14102, au-dessus de la rivière Malbaie, sur la 
route 132 Est, situé sur le territoire de la Ville de Percé

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre peut 
louer, échanger et acquérir de gré à gré ou par expropria-
tion tout bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :
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— la construction ou la reconstruction du pon-
ceau P-14102, au-dessus de la rivière Malbaie, sur la 
route 132 Est, situé sur le territoire de la Ville de Percé, 
dans la circonscription électorale de Gaspé, selon le 
plan AA-6307-154-09-1107 (projet n° 154-09-1107) des 
archives du ministère des Transports.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

63245

Gouvernement du Québec

Décret 390-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains 
biens pour la construction ou la reconstruction du 
pont Joseph-Commandant (P-03544), au-dessus de la 
rivière Rouge, sur la rue du Pont, situé sur le territoire 
de la Municipalité de Labelle

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre peut 
louer, échanger et acquérir de gré à gré ou par expropria-
tion tout bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pont Joseph-
Commandant (P-03544), au-dessus de la rivière Rouge, sur 
la rue du Pont, situé sur le territoire de la Municipalité de 
Labelle, dans la circonscription électorale de Labelle, selon 
le plan AA-8809-154-93-1910 (projet n° 154-93-1910) 
des archives du ministère des Transports.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

63246

Gouvernement du Québec

Décret 391-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains 
biens pour la construction ou la reconstruction du 
pont P-02801, également désigné pont de Rose Bridge, 
au-dessus du ruisseau des Atocas, sur la route 132, 
également désignée boulevard de Forillon, situé sur le 
territoire de la Ville de Gaspé

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre peut 
louer, échanger et acquérir de gré à gré ou par expropria-
tion tout bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pont P-02801, 
également désigné pont de Rose Bridge, au-dessus du 
ruisseau des Atocas, sur la route 132, également désignée 
boulevard de Forillon, situé sur le territoire de la Ville de 
Gaspé, dans la circonscription électorale de Gaspé, selon 
le plan AA-6307-154-07-1552 (projet n° 154-07-1552) des 
archives du ministère des Transports.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

63247
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Gouvernement du Québec

Décret 397-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT l’octroi à la Ville de Québec d’une sub-
vention de 12 000 000 $

ATTENDU QUE le gouvernement reconnaît le rôle 
important joué par la Ville de Québec à titre de capitale 
nationale du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement a conclu, le 16 janvier 
2009 avec la Ville de Québec, une entente pour appuyer 
son rôle à titre de capitale nationale et par laquelle une 
contribution fi nancière annuelle de 12 000 000 $ doit lui 
être versée;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r.6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale et ministre responsable de la région de 
la Capitale-Nationale :

QUE le ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale et ministre responsable de la région de 
la Capitale-Nationale soit autorisé à verser à la Ville de 
Québec une subvention de 12 000 000 $ pour permettre à 
la Ville de jouer son rôle de capitale nationale du Québec, 
sous réserve de l’allocation, conformément à la Loi, des 
crédits nécessaires pour l’exercice fi nancier 2015-2016.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

63248
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Arrêtés ministériels

A.M., 2015
Arrêté numéro AM 0006-2015 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2015

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme 
général d’aide financière lors de sinistres réels ou 
imminents relativement aux inondations survenues du 
10 au 16 avril 2015, dans des municipalités du Québec

LA MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le Programme général d’aide fi nancière lors de 
sinistres réels ou imminents, établi en vertu de l’arti-
cle 100 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3) 
par le décret n° 1271-2011 du 7 décembre 2011 et modifi é 
par le décret n° 1165-2014 du 17 décembre 2014, destiné 
notamment à aider fi nancièrement les particuliers et les 
entreprises qui ont subi des dommages ainsi que les muni-
cipalités qui ont déployé des mesures préventives tempo-
raires ou des mesures d’intervention et de rétablissement, 
ou qui ont subi des dommages à leurs biens essentiels, lors 
d’un sinistre réel ou imminent, ou d’un autre événement 
ayant compromis la sécurité des personnes;

VU que la ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

VU l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, 
d’un programme général visé à l’article 100, relève de 
la ministre responsable de l’application du programme;

CONSIDÉRANT que des inondations sont survenues du 
10 au 16 avril 2015, dans des municipalités du Québec, en 
raison du dégel printanier, causant des dommages à des 
résidences principales et à des infrastructures routières 
municipales;

CONSIDÉRANT que des municipalités ont engagé des 
dépenses additionnelles à leurs dépenses courantes pour 
diverses mesures préventives, d’intervention et de rétablis-
sement relatives à la sécurité de leurs citoyens;

CONSIDÉRANT que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à ces 
municipalités ainsi qu’à leurs citoyens de bénéfi cier du 
Programme général d’aide fi nancière lors de sinistres réels 
ou imminents;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’aide fi nancière lors de sinistres 
réels ou imminents, établi par le décret n° 1271-2011 du 
7 décembre 2011 et modifi é par le décret n° 1165-2014 
du 17 décembre 2014, est mis en œuvre sur le territoire 
des municipalités indiquées à l’annexe jointe au présent 
arrêté, qui a été affecté par des inondations survenues du 
10 au 16 avril 2015.

Québec, le 12 mai 2015

La ministre de la Sécurité publique,
LISE THÉRIAULT

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 01 — Bas-Saint-Laurent

L’Isle-Verte Municipalité

Rimouski Ville

Saint-Pascal Ville

Sayabec Municipalité

Région 03 — Capitale-Nationale

Château-Richer Ville

Québec Ville

Région 04 — Mauricie

Lac-aux-Sables Paroisse

Yamachiche Municipalité

Région 05 — Estrie

North Hatley Village
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Municipalité Désignation

Région 12 — Chaudière-Appalaches

Beauceville Ville

Lévis Ville

Saint-Raphaël Municipalité

Sainte-Marie Ville

Scott Municipalité

Région 14 — Lanaudière

Berthierville Ville

Sainte-Mélanie Municipalité

Région 15 — Laurentides

Sainte-Sophie Municipalité

Région 16 — Montérégie

Yamaska Municipalité

Région 17 — Centre-du-Québec

Bécancour Ville

Saint-Louis-de-Blandford Municipalité

63277

A.M., 2015
Arrêté numéro AM 0007-2015 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2015

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme 
général d’aide financière lors de sinistres réels ou 
imminents relativement à l’imminence de mouve-
ments de sol menaçant la résidence principale sise 
au 120, rue Gagné, dans la Ville de La Malbaie

LA MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le Programme général d’aide fi nancière lors de 
sinistres réels ou imminents établi en vertu de l’article 100 
de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3) par le décret 
n° 1271-2011 du 7 décembre 2011 et modifi é par le décret 
n° 1165-2014 du 17 décembre 2014, destiné notamment 
à aider fi nancièrement les particuliers dont la résidence 

principale est menacée par l’imminence de mouvements 
de sol et les autorités municipales qui ont engagé des frais 
excédentaires pour le déploiement de mesures d’interven-
tion attribuables à ce sinistre;

VU que la ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

VU l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, 
d’un programme général visé à l’article 100, relève de 
la ministre responsable de l’application du programme;

CONSIDÉRANT que, le 15 avril 2015, à la suite d’un 
mouvement de sol survenu dans le talus situé en bordure 
de la résidence principale sise au 120, rue Gagné, dans 
la Ville de La Malbaie, des experts en géotechnique ont 
visité le site;

CONSIDÉRANT que ces experts ont conclu que d’autres 
mouvements de sol pourraient se produire de façon immi-
nente et compromettre la sécurité de la résidence et de 
ses occupants;

CONSIDÉRANT que ces experts ont recommandé l’éva-
cuation de la résidence, qui est occupée à titre de résidence 
principale par des locataires;

CONSIDÉRANT que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre imminent;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre notamment 
aux locataires de la résidence principale de bénéfi cier du 
Programme général d’aide fi nancière lors de sinistres réels 
ou imminents;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’aide fi nancière lors de sinistres 
réels ou imminents, établi par le décret n° 1271-2011 du 
7 décembre 2011 et modifi é par le décret n° 1165-2014 du 
17 décembre 2014, est mis en œuvre sur le territoire de 
la Ville de La Malbaie, située dans la région administra-
tive de la Capitale-Nationale, étant donné les conclusions 
des experts en géotechnique du 15 avril 2015, confi rmant 
que la résidence principale sise au 120, rue Gagné, dans 
la Ville de La Malbaie, est menacée par l’imminence de 
mouvements de sol.

Québec, le 12 mai 2015

La ministre de la Sécurité publique,
LISE THÉRIAULT

63278
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Avis

Avis
Loi mettant en œuvre certaines dispositions 
du discours sur le budget du 30 mars 2010 et visant le 
retour à l’équilibre budgétaire en 2013-2014 et 
la réduction de la dette (2010, chapitre 20) modifi ée 
par le chapitre 18 des lois de 2011.

— Majoration des taux et échelles de traitement le 
31 mars 2015 découlant d’une clause liée à l’IPC

Avis est donné, conformément à l’article 5.5 de la de la 
Loi mettant en œuvre certaines dispositions du discours 
sur le budget du 30 mars 2010 et visant le retour à l’équi-
libre budgétaire en 2013-2014 et la réduction de la dette 
(2010, chapitre 20), édicté par l’article 75 du chapitre 18 
des lois de 2011, qu’en application de l’article 5.1 de la loi, 
édicté par l’article 75 du chapitre 18 des lois de 2011, le 
pourcentage de majoration des taux et échelles de traite-
ment en vigueur le 30 mars 2015 est de 1,0 %.

Le président du Conseil du trésor,
MARTIN COITEUX

63279

Avis
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1)

Plans des habitats fauniques

Avis est donné, par la présente, conformément à l’arti-
cle 128.3 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune (chapitre C-61.1), que le plan de chacun des 
habitats fauniques identifi és à l’annexe 1 ci-jointe, au 
regard de chaque espèce animale qui y est mentionnée, 
est, selon le cas, dressé, modifi é ou remplacé. Ces plans 
entrent en vigueur le quinzième jour qui suit la date de 
la publication du présent avis à la Gazette offi cielle du 
Québec.

Avis est donné, par la présente, conformément à l’arti-
cle 128.3 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune (chapitre C-61.1), que le plan de chacun des 
habitats fauniques identifi és à l’annexe 2 ci-jointe, au 
regard de chaque espèce animale qui y est mentionnée, 
a, selon le cas, été dressé à la publication dans la Gazette 
offi cielle du Québec du 27 avril 2005, 135e année, n° 17, 
partie 2, pages 1504-1615; du 1er août 2007, 139e année, 
n° 31, partie 2, pages 3267-3352; et du 13 juillet 2011, 
143e année, n° 28, partie 2, pages 3017-3127 et demeure 
en vigueur.

Avis est donné, par la présente, conformément à l’arti-
cle 128.3 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune (chapitre C-61.1), que le plan de chacun des 
habitats fauniques identifi és à l’annexe 3 ci-jointe, au 
regard de chaque espèce animale qui y est mentionnée, 
est, selon le cas, supprimé de la publication dans la Gazette 
offi cielle du Québec du 27 avril 2005, 135e année, n° 17, 
partie 2, pages 1504-1615; du 1er août 2007, 139e année, 
n° 31, partie 2, pages 3267-3352; ou du 13 juillet 2011, 
143e année, n° 28, partie 2, pages 3017-3127.

Il est à noter que dans le cas des habitats fauniques de 
tenure mixte, seules les terres du domaine de l’État sont 
protégées.

Québec, le 7 mai 2015

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
LAURENT LESSARD
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Conservation et la mise en valeur de la faune, Loi sur la… — Chasse. . . . . . . . . . .  1409 M
(chapitre C-61.1)

Conservation et la mise en valeur de la faune, Loi sur la… 
— Plans des habitats fauniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1449 Avis
(chapitre C-61.1)

Industrie de la construction — Régimes complémentaires d’avantages sociaux . . .  1415 Décision
(Loi sur les relations de travail, la formation professionnelle et la gestion 
de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction, chapitre R-20)
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Majoration des taux et échelles de traitement le 31 mars 2015 découlant d’une 
clause liée à l’IPC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1449 Avis
(Loi mettant en œuvre certaines dispositions du discours sur le budget du 
30 mars 2010 et visant le retour à l’équilibre budgétaire en 2013-2014 et 
la réduction de la dette 
(2010, chapitre 20)

Mines, Loi sur les… — Pétrole, gaz naturel et réservoirs souterrains . . . . . . . . . . .  1413 Projet
(chapitre M-13.1)

Organisation internationale de la Francophonie — Versement d’une subvention 
pour son exercice fi nancier 2015  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1442 N

Pétrole, gaz naturel et réservoirs souterrains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1413 Projet
(Loi sur les mines, chapitre M-13.1)

Place aux jeunes en région — Versement d’une aide fi nancière pour l’exercice 
fi nancier 2015-2016 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1436 N

Plans des habitats fauniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1449 Avis
(Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, chapitre C-61.1)

Programme général d’aide fi nancière lors de sinistres réels ou imminents 
— Mise en œuvre du programme relativement à l’imminence de mouvements 
de sol menaçant la résidence principale sise au 120, rue Gagné, dans la Ville 
de La Malbaie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1448 N

Programme général d’aide fi nancière lors de sinistres réels ou imminents 
— Mise en œuvre du programme relativement aux inondations survenues 
du 10 au 16 avril 2015, dans des municipalités du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1447 N

Régie de l’énergie — Nomination de Louise Rozon comme régisseuse 
et vice-présidente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1440 N

Relations de travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction, Loi sur les… — Industrie de la construction 
— Régimes complémentaires d’avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1415 Décision
(chapitre R-20)

Rencontre entre les ministres responsables des Affaires autochtones des provinces 
et des territoires et les dirigeants des organisations autochtones nationales, 
qui se tiendra les 11 et 12 mai 2015 — Composition et mandat de la 
délégation québécoise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1438 N

Tenue d’élections partielles dans les circonscriptions électorales de Jean-Talon 
et de Chauveau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1435 N

Ville de Québec — Octroi d’une subvention . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1445 N
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